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Saint-Georgeoises, Saint-Georgeois,
ÉDiTO

C’est la rentrée !

Après le repos estival, la rentrée a sonné. Nos enfants
ont repris le chemin de l’école. J’ai été très heureuse,
jeudi 2 septembre, d’accueillir les élèves, rencontrer
leurs parents et l’équipe enseignante.

La rentrée scolaire est un temps fort qui nous
rappelle que l’école est un lieu essentiel pour
l’épanouissement et l’éducation de nos enfants,
notamment en milieu rural. 

C'est pourquoi, très attachés à leur école de Saint-
Georges-les-Bains, vos élus, le service administratif et
les services techniques ont préparé bien en amont
cette journée, notamment pour la mise en place du
protocole sanitaire imposé. 
Les effectifs à l’école maternelle sont en augmentation
progressive d’année en année. Ces chiffres prouvent le
dynamisme et la vitalité de notre commune. Nous
accueillons chaque année de nouvelles familles et nous
avons eu de nombreuses naissances ces deux
dernières années. Nous espérons que l’ouverture de la
3ème classe se fera à la prochaine rentrée scolaire de
2022. 
Tout cela conforte aussi notre projet de réhabiliter
l’école maternelle. 
Nous travaillons activement à cet engagement de
campagne, à la recherche de subventions qui devraient
permettre de lancer les travaux en 2022.

Septembre est aussi synonyme de reprise d’activités
pour nos associations. 
Après plusieurs mois de restrictions, nous avons eu
beaucoup de joie et de plaisir à nous retrouver lors de
la fête familiale et sportive organisée le samedi 4
septembre.
Je tiens sincèrement à remercier tous les bénévoles, les
élus et les services municipaux qui ont une nouvelle
fois œuvré pour que cette journée soit une réussite.
Leur dynamisme et leur implication ont été mis en
lumière au cours des animations durant ce beau
moment de convivialité.
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Gen e v i è v e  Pey ra rd

Un clin d’œil particulier à notre parrain de la journée,
Mathieu Rouchier, qui a commencé le handisport en
2010 avec la pratique du tennis de table. Mathieu est
très impliqué auprès du jeune public. Merci à lui pour
son dévouement et son engagement.

Vos élus, eux aussi, ont fait leur rentrée, même s’ils
sont restés présents sur le terrain pendant l’été. 
Nous débutons le dernier trimestre de l’année plus
que jamais motivés à travailler au service des St-
Georgeoises et des St-Georgeois et à porter les
projets pour lesquels nous avons été élus.

Plusieurs visites de quartiers sont organisées, dès cette
rentrée, pour nous permettre d’aller à votre rencontre. 
Je souhaite en effet rester à votre écoute et échanger
sur vos attentes et les préoccupations de votre vie
quotidienne. 
C’est aussi pour conforter notre action de proximité
que vous trouverez dans ce numéro un nouveau
questionnaire participatif, concernant l’expérimentation
de l’éclairage nocturne de notre commune. Votre avis
nous intéresse.
Nous vous remercions pour votre participation et vos
retours.

Bonne rentrée à toutes et à tous.

Maire de 
Saint-Georges-les-Bains
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Festival musiques d'été 
CCRC

Groupe LAVACH'

Remise des dictionnaires aux élèves
 de CM2 de l 'école Lucien Roux

RETOUR EN iMAGES

les événements de l'été
28 JUIN 

1er JUILLET

2 JUILLET

St-Georges en Feu
Comité des fêtes

Groupe LEVENTON
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17 JUILLET

24  JUILLET

Concours de pétanque
Challenge Jouve - Chapus

Arrachage de l 'ambroisie
Chantier municipal

28 AOUT

Concours de pétanque
Comité des fêtes

RETOUR EN iMAGES

les événements de l'été
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Jean-Marc nous a quittés brutalement, le
mercredi 2 septembre 2020, à l’âge de 64 ans.

Natif de la Bégude-de-Mazenc, il débute et réalise
toute sa carrière professionnelle au sein de l’Assedic.
D’abord à Valence, puis à Privas, avant de prendre sa
retraite au sein du Pôle Emploi de Valence.

Ce drômois est attiré par l’Ardèche et par notre
commune dès les années 70. Grâce à un ami, il
découvre Saint Georges les Bains, s’y attache et s’y
installe.

Elu conseiller municipal de 2008 à 2014, il choisit
d’intégrer la liste conduite par Geneviève Peyrard en
2020.
Elue maire, elle lui confie le poste de premier adjoint.
Ensemble, ils souhaitent porter plusieurs projets,
notamment celui de l’accompagnement des aînés en
matière informatique.

Le destin ne lui laissera pas le temps de réaliser les
actions qui lui tenait tant à cœur. 

Jean-Marc Fauchier avait fait de son mandat d’élu un
engagement quotidien au service de sa commune en
s’impliquant dans la vie municipale et associative de
Saint-Georges-les-Bains.

Jean-Marc FAUCHIER

Hommage
ViE MUNiCiPALE

Le choc a été immense pour tous ceux qui le connaissaient.
 
Nous souhaitons rendre hommage à un homme bon, généreux, altruiste, tourné vers les
autres et très attaché à son village d’adoption.
A ses proches, à Josette, son épouse, Géraldine et Mathilde, ses filles, son petit-fils Lucas, sa
famille, celles et ceux à qui Jean-Marc donnait amour, affection, présence et amitié, nos
pensées sont avec vous.

Jean-Marc, nous ne t'oublierons pas.
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MANOEUVRE MILITAIRE DU CIAE

Horaires d'ouverture Mairie

lundi : 8h30 - 12h30
mardi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 18h00
mercredi : 8h30 - 12h30
jeudi : 8h30 - 12h30 et 13h30 - 18h00
vendredi : 8h30 - 12h30

Permanences des élus (sur RDV)
Geneviève PEYRARD - Mme Le Maire 
Les lundis matin, mardis après-midi

Lise ALIBERT - Adjointe aux affaires
sociales, scolaires, et à la communication 
Les mardis de 17h à 19h

Patrice LYONNAIS - Adjoint aux travaux  
Les mardis de 17h à 19h

Clémence MATHIEU - Adjointe aux
associations, vie culturelle, écologie et
développement durable
Les mardis de 09h à 11h

Olivier MONTIEL - Adjoint à l'urbanisme,
aux finances et à l'économie  
Les jeudis de 17h à 19h

Quelques infos utiles
ViE MUNiCiPALE

Des militaires vont suivre un exercice d'entraînement sur notre commune

Le CIAE (Centre interarmées des actions sur l'environnement) est un organisme du
ministère des Armées français. Implanté à Lyon, il compte 200 personnels civils et
militaires. 

Du 18 au 22 octobre 2021, une trentaine de militaires du CIAE, prochainement projetés sur
des théâtres d’opérations extérieures, participeront à un exercice d'entrainement sur le
site militaire de la ferme de Juventin et les communes environnantes.

Durant cet exercice, ils se déplaceront dans notre région par équipes de 2 ou 3, afin de se
perfectionner dans leur domaine de compétence : l’information et l’aide aux populations
locales lors d’opérations extérieures. 

Ces entraînements n’auront aucun impact sur la vie quotidienne des St-Georgeois même si
les habitants de notre commune seront certainement appelés à croiser ces soldats dans la
commune.
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Effectif: 91 élèves, répartis en 4 classes
CP/CE1 21 enfants 
CE1/CE2 23 enfants
CE2/CM1 24 enfants
CM1/CM2 23 enfants

Direction: Stéphane DEHAN
Horaires: 8h20 à 11h30 et de 13h20 à
16h20
Tél: 04 75 60 43 23

Périscolaire: MJC
Accueil: A partir de 7h20 et de 16h30 à
18h30
Tél: 04 75 60 89 32

ECOLE LUCIEN ROUX

Effectif: 57 élèves, répartis en 2 classes
PS/GS 28 enfants
PS/MS 29 enfants

Direction: Aline FERRER
Horaires: 8h10 à 11h20 et de 13h10 à
16h20
Tél: 04 75 60 82 16

Périscolaire: MJC
Accueil: A partir de 7h20 et de 16h20 à
18h30
Tél: 04 75 60 05 67

ECOLE LES LAVANDIERES

Jeudi 2 septembre, les enfants ont repris le chemin de l’école

BONNE RENTRÉE
À TOUS !

La municipalité a profité de l’été pour préparer la rentrée, dans le respect du
protocole sanitaire imposé. Cette organisation en amont a permis d'accueillir les
enfants dans de bonnes conditions et offrir aux enseignants un cadre de travail
permettant de bien commencer l'année scolaire.
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Rencontre avec l'adjointe 
aux affaires scolaires 

LA: Dans de bonnes conditions. Un
nouveau protocole sanitaire nous a été
communiqué pendant l'été avec 4 "degrés"
applicables selon l’Académie, le
département ou la région.
Pour les niveaux les plus sévères, nous
nous sommes adaptés aux contraintes que
nous avons déjà connues au plus fort de la
crise et que nous savons mettre en place
(notamment pour la désinfection des lieux
d’accueil et du matériel). C'est un système
qui a fonctionné et qui a fait ses preuves.
En effet, l'année passée, nous n’avons pas
eu à fermer de classe, même à titre
préventif.

En dehors de la crise sanitaire et comme
chaque été, le personnel municipal qui
intervient à la cantine a suivi une
formation. Cette année, le thème a été
"L'accompagnement éducatif pendant la
pause méridienne" .

Comment s'est déroulée la rentrée
scolaire ?

Quelles sont les nouveautés pour cette
rentrée ?
LA : En premier lieu, l’accueil des enfants
de moins de 3 ans en périscolaire.
Geneviève Peyrard a défendu ce dossier
avec beaucoup de conviction et de vigueur
afin que les enfants âgés de moins de 3
ans puissent être accueillis le jour de la
rentrée. 
Une question est souvent posée au maire :
"Pourquoi les enfants ont-ils l'obligation
d'aller à l'école mais ne peuvent-ils pas
être accueillis ?" 

L’une des principales raisons est que c'est
le Ministère de la Jeunesse et des Sports
qui définit le cadre de ce temps d'accueil
(et non pas le Ministère de l'Education
Nationale), justifiant qu'un enfant de
moins de 3 ans ne peut être accueilli plus
de 10h d'affilée en milieu scolaire.
Après de longues négociations, le Maire de
St-Georges ainsi que le Directeur de la MJC
ont obtenu un accueil en périscolaire pour
les enfants concernés, soit avant, soit
après la classe.
Une autre nouveauté concerne le
changement de prestataire pour la
cantine.

Lise ALIBERT
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Pourquoi avoir changé de prestataire pour la restauration scolaire ?
LA: Nous étions engagés sur un contrat de prestation d’une période de 3 ans avec
notre ancien prestataire, soit jusqu’en juillet 2020. 
Les conditions (crise sanitaire et installation retardée de la nouvelle équipe
municipale) nous ont conduits à prolonger d’un an le contrat.

Nous avons mis à profit cette année 2020-2021 pour organiser une concertation,
avec les parents délégués au conseil d’école de l’élémentaire Lucien Roux. Les élus
ont également souhaité lancer une enquête de satisfaction sur la cantine auprès de
l’ensemble des parents d’élèves.
Certains élus ont également mangé à la cantine pour évaluer certains menus.
Une priorité s’est imposée : la qualité des produits et des repas.

C’est en ce sens que les critères de sélection ont été établis pour l’appel à la
concurrence de la fourniture des repas à nos cantines pour les 3 années à venir.

Nos critères de choix se sont portés sur la qualité des produits (labellisés Bio,
régionaux, développement durable) mais également sur la provenance des aliments
via des producteurs locaux ou régionaux. 
Afin de départager les candidats ayant répondu à l’appel d’offre, nous avons goûté
leurs différents plats.

Rencontre avec l'adjointe 
aux affaires scolaires 
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Nouveauté de la rentrée 2021 - 2022
Un nouveau prestataire pour la restauration scolaire

Une procédure d'appel d'offre a été lancée en juin dernier. Trois prestataires ont
répondu, et après l'étude de chaque dossier ainsi qu'une dégustation, la commission a
choisi l'entreprise : Terres de Cuisine

Présentation en quelques mots

Mdv5P!:



Présentation des équipesLe personnel communal

Prénom Nom : 

Caroline FAUCONNIER

En poste depuis :

1998

Fonction : 

Atsem

Prénom Nom : 

Nadège CARAYON

En poste depuis :

2001

Fonction : 

Atsem

Prénom Nom : 

Béatrice BESSON

En poste depuis :

2019

Fonction : 

Agent cantine

Prénom Nom : 

Vanessa LEMAIRE

En poste depuis :
2020

Fonction : 

Agent cantine

Ecole Les Lavandières

Ecole Lucien Roux
Prénom Nom : 

Annie CROUZET

En poste depuis :
2003

Fonction : 

Agent cantine
Prénom Nom : 

Tatiana VERNIER

En poste depuis :
2014

Fonction : 
Agent cantine/Suveillance

Prénom Nom : 

Elisabeth BRUAT

En poste depuis :
2015

Prénom Nom : 

Murielle VOLLE

En poste depuis :

2020

Fonction : 

Agent remplaçant

Prénom Nom : 
Sandrine SARDAILLON

En poste depuis :
2004

Fonction : 
Agent surveillance

Prénom Nom : 

Dominique BONNEFOY

En poste depuis :

2003

Fonction : 

Agent cantine

Fonction : 

Agent cantine/Suveillance
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Vous souhaitez répondre à ce questionnaire ?
Si vous le pouvez, merci de répondre à ce
questionnaire directement en ligne sur : 

Sinon, vous pouvez remplir le questionnaire ci-
après et déposez-le dans la boîte aux lettres de
la mairie.

https://forms.office.com/r/N9ZLymuPDC

CADRE DE ViE

Eclairage public
La Mairie a bien pris note des réclamations et remarques qui ont été remontées
concernant l'éclairage public afin d'ajuster vos besoins réels. 

L'expérimentation de l'extinction des lampadaires de 00h à 6h se terminera le 20
décembre 2021. La commission développement durable pourra alors mesurer, après
1 an, les bénéfices et inconvénients du dispositif afin de proposer des ajustements. 

De plus, la rénovation des têtes de lampadaire a été votée afin de pouvoir, chaque
année, quartier par quartier être remplacées par des LED qui permettront de
moduler l'éclairage, voire d'installer de l'éclairage à détection de mouvement. 

Nous vous invitons à répondre à ce rapide questionnaire ci-après afin de recueillir
votre avis.

Les comités de quartier permettront également d'échanger sur ce sujet. 

ou en flashant 
ce QRcode

Envoyez-nous vos réponses avant
 le 20 décembre 2021
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1. Etiez-vous au informé(e) de l’expérimentation de l’extinction nocturne de
l’éclairage de notre commune qui est en cours depuis décembre 2020 ?
 □ OUI □ NON 

2. Avez-vous l'occasion de vous déplacer à pied entre 00h00 et 6h00 ? 
□ OUI □ NON 

3.Avez-vous été gêné(e) par l’expérimentation ?
□ OUI □ NON 

4. Si oui, quelles gênes avez-vous rencontrées pendant l’expérimentation ? 
1 seule réponse possible 
□ Sentiment d’insécurité □ Problème d’obscurité 

5. Etes-vous favorable au principe de l'extinction de l'éclairage public une partie de
la nuit ? 
□ OUI □ NON 

6. Si oui, pourquoi êtes-vous favorable ? 
Uniquement 2 réponses possibles 
□ Economie financière / budget communal 
□ Rapport économie d’énergie / confort 
□ Economie d’énergie 
□ Ralentissement des véhicules 
□ Environnement, écologie, biodiversité 
□ Diminution de la gêne lumineuse pour votre habitation 
□ Autres à préciser 

7. Si non, pourquoi êtes-vous défavorable ? 
Uniquement 2 réponses possibles 
□ Horaires non adaptés 
□ Rapport économie d’énergie / confort
□ Risque de cambriolage 
□ Inconfort / insécurité 
□ Sécurité de la circulation □ Autres à préciser 

8. Quels créneaux d’extinction privilégiez-vous ? 
Extinction : □ 23h □ 23h30 □ 00h □ 00h30 
Rallumage : □ 5h30 □ 6h00 □ 6h30

Quest ionnaire
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MOV’ICI est une initiative de 14 collectivités
territoriales d’Auvergne-Rhône-Alpes pour
faciliter le covoiturage du quotidien. La Région
assure le développement et l’hébergement de la
plateforme. En regroupant l’offre et la demande
de covoiturage, MOV'ICI est un service public de
mobilité et de proximité au cœur de chacun des
territoires.
Disponible depuis une application smartphone
ou sur www.movici.auvergnerhonealpes.fr

A Saint-Georges-les-Bains, différents parkings et différents lieux de rendez-vous sont à
votre disposition pour vous permettre de pratiquer le covoiturage, notamment avec le
parking multimodal de la zone commerciale de Blod. 

La commune va également installer devant l'école élémentaire et l'école maternelle un
tableau où les personnes intéressées pourront s'inscrire afin de pouvoir être mises en lien
avec d'autres Saint-Georgeois.

Le covoiturage connaît un essor à grande échelle.
Au-delà des longs trajets, il n'est plus pensable aujourd’hui d'utiliser un véhicule polluant
tous les jours sans le mutualiser avec d'autres et partager ainsi ses trajets courtes
distances : domicile-travail, se rendre à des événements ou chez des amis, etc...

Les principales motivations à pratiquer le covoiturage sont nombreuses et partagées:
la convivialité, la solidarité, les économies financières, la réduction de la pollution
automobile, le gain de temps ou le côté pratique de ce mode de déplacement…

CADRE DE ViE

Covoiturage
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ViE ASSOCiATiVE

Samedi 4 septembre, le City-Park a
vibré au rythme des animations et
pratiques sportives et culturelles
proposées par les associations de
Saint Georges : d’heureux moments
d’échanges, de rencontres, de
découvertes et de retrouvailles,
placés sous le signe du partage en
famille ou entre amis. 

Toute la journée, des ateliers,
expositions et démonstrations ont
permis au public de découvrir
différentes activités associatives mais
aussi d’être sensibilisé à
l’engagement bénévole ou d’adhérer
à l’un des nombreux clubs de Saint-
Georges-les-Bains.

Grand succès pour la journée familiale et sportive
Sport et culture ont été au cœur d’une belle journée !

Cette année, les festivités ont débuté le
matin avec des animations inédites. La
Truite de l'Embroye et du Turzon a
proposé au ponton du Turzon une
initiation à la pêche de 9h à 12h.

Le Club Motonautique de Charmes-Saint-
Georges a proposé une balade en bateau
jusqu'à l'écluse. 

Enfin, pour clôturer la matinée, du côté de
la ViaRhôna, des initiations de vélo
électrique (prêtés par VRD) ainsi que de
handibike ont été proposés au public par
le club handisport de Saint-Péray. Les
participants ont également pu découvrir le
nouveau parcours santé du village.

Le club canin était également présent en
proposant une démonstration de parcours
d'obstacle. 
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ViE ASSOCiATiVE

En juin dernier, il relève avec succès le défi de relier Tournon à Aigues-Mortes en fauteuil.
Parrain de l’édition 2021, il a animé des moments de témoignage et d’échanges avant de participer
à plusieurs matchs de ping-pong avec des personnes valides.

Merci à Mathieu Rouchier pour sa présence et sa disponibilité.

Mathieu ROUCHIER
Parrain de l 'édition 2021

Hémiplégique depuis un accident de mobylette
en 2001, ce bénévole est très investi au sein du
club handisport de ping-pong, sport qu’il
pratique avec talent. 

Nous tenions également à remercier les associations et bénévoles qui nous ont permis de faire de
cette journée  une véritable réussite ! 

Cette journée a largement permis de faciliter
les adhésions au sein des clubs et
associations et de valoriser les valeurs
portées par la pratique sportive, individuelle
ou collective.

Le club Handisport de Saint-Péray

L'école des jeunes sapeurs-pompiers 
de la Voulte

Le club motonautique

FC Eyrieux Embroye

Le Comité des Fêtes de Saint-Georges

L'Alliance Judo 4 Vallées

Le club Canin de Saint-Georges

AAPPMA 

L'ASCSG Handballl

Les Chevauchées de Merlin

L'Association des Parents d'Elèves 

Le Mokiroule

La truite de l'Embroye et du Turzon

Le Tennis Club 
Saint -Georges / Charmes

La MJC Centre Social 3 Rivières

Valence Romans Déplacement

Le Loisirs Boules de Chateaurouge
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ViE ASSOCiATiVE
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ViE ECONOMiQUE

Spécialiste en coloration, mais aussi pour les balayages, les coiffures de
mariage, les chignons… ce salon mixte est ouvert depuis le 1er février
2018.

L'équipe est composée de trois personnes :  Anaïs, la responsable,
Kathleen et Nina, la jeune apprentie. Un trio de charme toujours à
l’écoute et proche de sa clientèle, très fidèle aux différentes prestations
proposées par « Imag'in Coiffure ».

Le salon vous accueille du mardi au jeudi de 9h à 18h30, le vendredi de
9h à 19h et le samedi de 9h à 16h.

La crise de la Covid a nécessité la mise en place de mesures sanitaires
avec distribution de gel hydroalcoolique à l'entrée, port du masque
obligatoire pour le personnel et les clients, la désinfection systématique
du matériel entre chaque client, avec une jauge maximum de 7
personnes.

Tout le monde connaît la spécialité de la boucherie Bois Dumas : le Fin Gras Du Mézenc (AOP saisonnière) qui
nous régale de février à juin… sans oublier toutes les autres viandes proposées à la clientèle depuis l’ouverture de
la boutique, il y a deux ans. 

Emilie et Alexandre Bois sont les gérants de cette boucherie traditionnelle. Alexandre est boucher abatteur, c’est à
dire qu’il choisit ses bêtes chez des éleveurs locaux et les suit jusqu'à la sortie de l'abattoir. Adeptes des circuits
courts, le couple achète ses légumes chez des producteurs locaux (chez "Val Eyrieux", famille Mounier,
"ceb'dromoise", famille Teire…) pour accompagner les caillettes, les brochettes et les charcuteries "faites maison".

Fabien Martin est le responsable, il gère 9 personnes, Dominique, Gérard, Lukas, Christophe, Valentin, Alexandre,
Ludovic, Lilian et Émilie qui vous accueillent du mardi au jeudi de 6h à 12h30 et de 14h à 19h, le vendredi de 6h à
19h et le samedi de 6h à 18h30 (les horaires peuvent varier en fonction de l’évolution de la crise sanitaire). 
Pour la clientèle (maximum 10 personnes avec port du masque obligatoire), une pompe de gel hydroalcoolique
est présente à l'entrée et des plexiglas équipent la banque d’accueil et la caisse.

04 75 84 04 37

Consommer local : du champ à l’assiette
Boucherie Bois Dumas

Imag'in coiffure
Un salon dans l'"hair", proche et à l'écoute de sa clientèle

Espace commercial de Blod
07800 Saint-Georges-les-Bains

04 75 84 04 37

Des problèmes techniques n'ont pas
permis l'insertion de certains aritcles

dans le précédent bulletin.
Les voici sur la présente page.

Avec nos excuses.
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PORTRAiT
André DIMIER

Il orne la forêt de Saint-Georges de ses
sculptures animalières

Elles se multiplient et pourtant ne bougent pas. Pas
étonnant : elles sont statufiées, figées dans la roche et ne
doivent leur existence qu’aux outils très spéciaux maniés
par André Dimier*. 
Ainsi hiboux, écureuils, blaireaux, renards, sangliers,
serpents et autres bêtes sauvages sont à même, au
détour d’un sentier, de surprendre le promeneur, qu’ils
semblent regarder passer avec leurs yeux en billes de
verre. « Je voulais rendre les sculptures plus vivantes »
explique le sculpteur qui ne l’a pas toujours été.    
En effet André Dimier, Saint-Georgeois depuis 42 ans, est
électricien de métier. Agé de 74 ans, il a fait de sa retraite
un havre de sculpture, une spécialité à laquelle il n’était
pas préparé mais dont le goût a été attisé en retapant sa
vieille maison de la rue de La Forge au cœur du village. 
« Je me suis mis à sculpter des animaux pour donner aux
enfants une occasion d’évasion, d’imagination, selon ce
qu’ils connaissent de l’animal » explique-t-il.
C’est dans un virage de la piste de la forêt qu’il a fait ses
premières armes en milieu naturel, sculptant un gros
aigle. Puis, il a pu disposer de blocs de roche mis à sa
disposition par l’Office National des Forêts, par
l’intermédiaire d’agents s’intéressant à son travail.
Un même gros bloc foisonne de ces animaux de tailles
diverses représentés en tout ou partie. D’un autre, de
taille plus modeste, il fait un animal presque grandeur
nature. Il ajoute, le cas échéant une touche de peinture
noire pour faire ressortir des détails.   
A raison d’une séance de sculpture (3 heures s’il ne fait
pas trop chaud ni trop froid) par semaine en moyenne, le
bestiaire d’André Dimier s’est considérablement enrichi.
Même si certaines œuvres contenues sur deux blocs ne
sont plus visibles : la faute à des admirateurs peu
scrupuleux qui les ont emportées (40 à 50 kg l’unité
quand même…). 

Depuis 14 ans de drôles de petites bêtes ont fait leur
apparition dans la forêt de Saint-Georges.

La forêt étant bien fréquentée, les occasions ne
manquent pas d’échanger avec les promeneurs. 
Lors des sorties scolaires de l’école de Saint-Georges (et
même de Charmes) dans la forêt, il est tout heureux de
partager sa passion avec les enfants, un public très
intéressé. Et ne manque pas non plus de leur donner
l’occasion de s’exercer avec ses outils.
Le nouveau sentier pédagogique, créé par la
municipalité et en cours d’installation, fera la part belle à
ses œuvres qu’il développe également dans la carrière.
Il est d’ailleurs envisagé que des blocs sculptés puissent
être répartis à d’autres endroits du parcours. 
Plus confidentielles sont ses sculptures sur bois dont il
régale ses petits-enfants notamment. 
Il s’agit de petites figurines car il ne travaille pas sur des
grosses pièces en bois qui réclament une certaine
technicité, notamment dans le travail à la tronçonneuse.
Depuis quatre décennies qu’il fréquente la forêt, avant
même d’y commencer ses sculptures, ce septuagénaire
en connaît tous les recoins et les secrets, sa faune et sa
flore, sans parler des multiples sentiers qui la traversent
en tous sens. D’ailleurs, il n’hésite pas à les rendre plus
accessibles en les défrichant ou en ouvrant des portions
d’itinéraires bis. Cet ancien pratiquant de l’escalade et
des courses en haute-montagne fait d’ailleurs partie du
comité d’organisation des trails organisés chaque
année.
Le résonnement métallique de ses outils sur la roche
constitue une composante de l’environnement
patrimonial de Saint-Georges. Il n’effraie même plus
lièvres, chevreuils et écureuils qui passent aux abords…  

 *Des outils au carbure de tungstène car la matière
minérale, composée de grés bréchique avec des inclusions
de quartz, est très dure à façonner. 
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Lundi 27 septembre à 18h30 
Réunion de quartier - Quartier
Châteaurouge Ouest (parking à côté
du château sous les cèdres)
*La tenue de ces réunions dépendra de la
météo, et de la luminosité.

Jeudi 30 septembre à 20h 
Réunion de création du groupe "Bar
associatif" au Coeur de St-Georges

L'ensemble de ces dates et évènements est susceptible d'évoluer en fonction des consignes sanitaires en vigueur.
En cas d'annulation/report, les informations seront communiquées sur:

Le panneau lumineux
L'application "Panneau Pocket"

Le site internet : www.saint-georges-les-bains.fr
La page Facebook : www.facebook.com/mairie.sglb . 

AGENDA

Mardi 12 octobre de 16h à 20h
Opération brioche au profit de l'ADAPEI
au Carrefour Contact

Vendredi 15 octobre à 18h30
Accueil des nouveaux arrivants à la salle
communale 

Vendredi 22 octobre à 20h30
Conférence sur la batellerie (Club
Motonautique) à la salle communale

Samedi 23 et dimanche 24 octobre 
10ème édition de la randonnée des
chasseurs (association de chasse et
comité des fêtes). Départ du Domaine
du Turzon

Jeudi 11 novembre
Commémoration de l'Armistice 

Samedi 4 décembre de 16h à 20h
Distribution colis CCAS à la salle
communale

Samedi 11 décembre à partir de 14h
La cabane du Père Noël suivi d'un feux
d'artifice

Mardi 11 janvier à 19h 
Voeux du Maire à la salle communale

Samedi 15 janvier 
Rallye historique de vitesse et de
régularité. Départ de la spéciale depuis
quartier Mataud

Du jeudi 20 janvier au samedi 19
février 2022 
Recensement de la population

SEPTEMBRE

OCTOBRE

JANVIER

DECEMBRE

NOVEMBRE
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Bonjour à tous,

Nous sommes contents d’apprendre que nos projets commencés et demandés à la fin de notre
mandat avancent, à savoir :

Le parcours du handicap installé en bordure de la Viarhona, près du site du club canin,
financé par la CCRC avec des subventions
Les travaux d’assainissement au bas du village financés par la CCRC dans son intégralité.
Le sentier Pédagogique où c’est l’ONF qui a obtenu l’offre pour la réalisation. Nous en
sommes ravis car ils sont à la base du projet ; avec pour maitrise d’ouvrage la Commune
avec des subventions.

Nous sommes malheureusement déçus d’apprendre que le projet de la micro-crèche sur St
Georges est abandonné. Un projet de micro crèche privée est en prévision à Charmes sur
Rhône.
Les habitants de Saint Georges vont pâtir de ce choix et les carences en modes de garde pour
jeunes enfants seront toujours un problème

Nous tenions aussi à vous informer que nous avons voté contre le budget d’investissements.
Les travaux envisagés sont trop ambitieux, il y a un risque financier car la capacité
d’autofinancement ne sera pas suffisante pour rembourser les emprunts contractés pour la
réalisation de ceux-ci. 

Concernant l’augmentation de la Taxe des ordures ménagères votée à l’unanimité par la CCRC
qui va passer de 14,11% à 14,62% soit 3,61%, sans compter l’augmentation des bases. Durant
notre mandat en 2017, nous avions obtenu une baisse de 8,44% pour passer de 15,41% à
14,11%.
À quand l’uniformité des taux ! On nous parle de 2023, à voir !

Pour le pont de Mazard, nous aimerions que la réfection soit programmée car nous devrions
profiter du plan de relance de l’État pour les collectivités locales sur des thématiques telle que la
rénovation des ponts. (Article du D.L du 7 mai 2021).

Pour les Thermes acquis récemment, nous aurions aimé qu’une étude soit inscrite au contrat
ambition région par l’intermédiaire de la CCRC pour bénéficier de bonnes subventions.

Nous regrettons un manque de réunions dans les commissions. L’information est limitée.

Prenez soin de vous

À Bientôt
Noémie, Sandrine, Sébastien, Bernard

TRiBUNE
Opposition

Des problèmes techniques n'ont pas
permis l'insertion de certains aritcles

dans le précédent bulletin.
Les voici sur la présente page.

Avec nos excuses.
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ETAT CiViL

Naissances !

Céleste Denojean
le 21 mars 2021

Milo Blachier
le 17 mars 2021

Hadrien Renversade 
 le 27 avril 2021

A VOUS DE JOUER !

Nous souhaitons la bienvenue aux petits Saint-Georgois.es  qui  ont
vu le jour au cours du dernier tr imestre et nous espérons les  voir

grandir et prospérer dans notre beau vil lage.

Au bord de la mer...
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Afin de faciliter l'identification des animaux errants, la mairie s'est dotée d'un lecteur de puce. 
En effet l'identification d'un chien ou d'un chat est obligatoire avant toute cession gratuite ou payante. Elle doit
être faite par le propriétaire qui cède l'animal.
L’identification est également obligatoire, en dehors de toute cession, pour les chiens de plus de 4 mois et pour
les chats de plus de 7 mois.

Comment vérifier l'identification d'un animal?
Présentez vous à l'accueil de la Mairie accompagné de l'animal, nos services procéderont à la lecture de la
puce et à la recherche du propriétaire.
En dehors des horaires d'ouverture, vous pouvez également effectuer un signalement en passant par notre
page Facebook.
www.facebook.com/mairie.sglb

Les maires sont responsables de la gestion des chiens et chats errants dans leur commune.

Le saviez-vous ?

.fr


